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Gouvernance et démocratie scolaire – La FCPQ accueille 
positivement l’adoption du projet de loi 88 

 
 

Québec, le 29 octobre 2008 – « Nous avons investi beaucoup de temps et d’énergie dans le 
dossier de la gouvernance et de la démocratie scolaire pour représenter le point de vue des 
parents impliqués en éducation et aujourd’hui, par l’adoption du projet de loi numéro 88, nous 
constatons que sur plusieurs aspects, le point de vue des parents a été entendu ». C’est en ces 
mots que la présidente de la Fédération des comités de parents du Québec (FCPQ), Madame 
Lise Ouellet, a accueilli positivement l’adoption du projet de loi sur numéro 88, Loi modifiant la Loi 
sur l’instruction publique. 
 
La FCPQ est satisfaite des dispositions de la loi qui reflètent les attentes de ses membres, 
notamment : 

- une plus grande transparence dans la gouvernance des commissions scolaires ; 
- une meilleure reddition de comptes envers la population et envers les parents, et ce, tant 

de la part de la commission scolaire que de la part des écoles ; 
- une procédure de traitement des plaintes améliorée au niveau de chaque commission 

scolaire ; 
- la nomination d’un Protecteur de l’élève dans chaque commission scolaire ; 
- un plus grand nombre de parents-commissaires au Conseil des commissaires. 

 
Enfin, les amendements apportés à la loi permettront à l’ensemble des partenaires du monde de 
l’éducation de mieux coopérer en vue d’une gouvernance et d’une démocratie scolaire 
améliorées. 
 
Profil de la FCPQ 
La Fédération des comités de parents du Québec tire sa raison d’être de l’existence, dans 
chacune des commissions scolaires, d’un comité de parents représentant les parents des élèves 
des écoles publiques primaires et secondaires du Québec. La mission de la FCPQ est de 
défendre et de promouvoir les droits et les intérêts des parents des élèves de façon à assurer la 
qualité de l’éducation offerte aux enfants. 
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Rychard Gagnon, conseiller aux communications 
Téléphone : (418) 667-2432, poste 226  
Cellulaire : (418) 928-2432 
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